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 ❄️ Séjour de Randonnée en raquettes ❄️ 
Réserve Naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors 

16, 17 et 18 février 2026 
 

Partez à la découverte de la Réserve Naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors lors d’un court séjour de 
randonnée en raquettes. Plongez au cœur de l’hiver dans un cadre sauvage et préservé, et partagez une 
expérience unique en petit groupe. 
Hébergement dans une cabane pastorale, randonnées dans un espace grandiose, observations de la faune 
sauvage… Tout est réuni pour une immersion totale en montagne enneigée, loin du quotidien. Trois jours de 
déconnexion, de partage et de découverte. 
 

Date : du lundi 16 février 2026 (départ vers 9h) au mercredi 18 février 2026 (retour vers 16-17h) 
 
Lieu d’hébergement : refuge-bergerie non gardé mais réservé entièrement pour l’occasion. 
Il s’agit d’une cabane pastorale au confort sobre, avec un espace dortoir pourvu de matelas, et un espace 
cuisine/repas avec poêle à bois. Toilettes sèches attenantes. Pas d’eau courante à l’intérieur mais une source à 
proximité. Le confort y est sommaire mais suffisant pour passer 2 nuitées en pleine montagne enneigée. 
 
Public : randonneurs - Individuels - Familles (enfants à partir de 10 ans) 
 
Niveau de randonnée : bons marcheurs (marcheurs réguliers en terrain de montagne). 
J1 - dénivelé positif : 500-600 m / distance : 9-10 km. 
J2 - dénivelé positif : 300-400 m / distance : 10-11 km 
J3 – dénivelé positif : 300 m / distance : 10-11 km 
Les itinéraires seront modulables en fonction du groupe et des conditions météo. 
 
Coût du séjour : 320 euros tout compris (hébergement + repas + prestations de randonnées + raquettes + pulka 
pour le transport du matériel) 
 
Effectif du groupe : 7-12 personnes. 
 
Point de rencontre le lundi matin (environ 8h30-9h) : Châtillon-en-Diois (26410) ou Die (26150) selon la 
provenance géographique des personnes. Covoiturage à organiser à partir de Châtillon-en-Diois ou Die pour se 
rendre jusqu’au point de départ de la randonnée. 
En amont, avec accord des participants, possibilité de mettre en contact les personnes pour qu’elles puissent 
covoiturer depuis d’autres lieux, selon les provenances des uns et des autres. 
Autre possibilité : utiliser un transporteur privé collectif depuis Die ou une autre ville pour se rendre au départ 
de la randonnée (coût non inclus dans le tarif du séjour). 
A noter pour les véhicules qui iront jusqu’au point de départ de la randonnée : équipements hivernaux 
obligatoires (pneus hiver ou chaînes ou chaussettes). 
 
Renseignements et inscription : auprès de Christophe Pelet, au plus tard le 10 janvier 2026. L’inscription est 
validée dès réception du versement d’arrhes d’un montant de 100 euros. 
 
Contact : Christophe Pelet Par tél. au 06 72 89 20 11 
    Par mail : pelet.christophe@gmail.com 
    Via le site web : https://christophepelet-rando.com/ 
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 

Merci de me renvoyer ce document dûment complété et signé (1 formulaire par personne à inscrire) par mail. 
 
Date limite d’inscription : 10/01/2026 au plus tard 
 

Vos coordonnées :  

Nom : ………………………………………………………………. Prénom : ………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ……………………………………………………… Adresse mail : …………………………………………………. 

 

Je souhaite m’inscrire et participer au séjour Raquettes sur les Hauts-Plateaux du Vercors : 
Date : du 16 au 18 février. 2026  Lieu d’hébergement : Cabane pastorale sur les Hauts-Plateaux 

 
Organisateur : Christophe PELET 
Tél. : 06 72 89 20 11     Mail : pelet.christophe@gmail.com 
Coût du séjour : 320,00 euros par personne 
Le prix comprend : la pension complète (gîte en gestion libre), les prestations de randonnée, les raquettes + 
bâtons et les pulkas ( pour le transport du matériel) 
Le prix ne comprend pas les frais de voyage « de votre domicile au point de départ de la randonnée ». 
Conditions de paiement 

- Arrhes de 100,00 euros à l’inscription (numéro de compte en bas de page) 
- Solde de 220,00 euros à payer pour le 20/01/2026 au plus tard 

Conditions d’annulation de votre part 
- Vous pouvez annuler sans frais et obtenir le remboursement de vos arrhes jusqu’au 10/01/2026 inclus 
- En cas d’annulation après le 10/01/2026 et jusqu’au 20/01/2026 inclus, les arrhes seront conservées 

mais le solde du séjour ne sera pas dû 
- En cas d’annulation après le 20/01/2026 : les arrhes seront conservées et le solde éventuel restera dû 

Conditions d’annulation de la part de l’organisateur 
L’organisateur se réserve le droit d’annuler ce séjour : 

- Si le nombre de personnes inscrites ayant réglé les arrhes est inférieur à 7 en date du 10/01/2026 
- À tout moment pour cause de force majeure 

Dans ces deux cas, toutes les sommes versées vous seront remboursées ou à déduire, avec votre accord, 
d’un futur séjour (date de report éventuel). 

- Aucune somme ou indemnité de quelque nature que ce soit ne sera due en plus du remboursement des 
sommes versées et dans la limite des conditions d’annulation 

-  
« J’affirme être en capacité physique de pratiquer la randonnée pédestre en terrain de montagne et de ne pas 
avoir de contre-indications médicales à l’exercice de ce sport ». 
 

Date : ………………………………… Signature : 
 

Séjour de randonnée en raquettes 

Hauts-Plateaux du Vercors – 16, 17 et 18 fév. 2026 
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